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Regeste

Arrêt de la Chambre pénale du Tribunal cantonal | Strafrecht

Erwägungen

E. 12
octobre 2016. Par la même occasion, il a indiqué renoncer à déposer des observations. en
droit 1. En ce qui concerne la constatation de la tardiveté de l’opposition et le refus de la
restitution de délai, le Tribunal fédéral a jugé que c’est au Tribunal de première instance, et
non au Ministère public, de statuer sur la validité d’une opposition à une ordonnance
pénale. Jusqu’à ce moment-là, il faut suspendre une éventuelle demande de restitution du
délai présentée à titre préjudiciel (arrêt TF 6B_175/2016 du 2 mai 2016 consid. 2, destiné à
publication; également arrêts TF 6B_446/2016 du 27 juin 2016 consid. 2.4 et
6B_1118/2015 du 30 juin 2016 consid. 1).
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pas dû statuer lui-même sur la recevabilité de l’opposition. Cela étant, il faut constater que
la recourante ne conteste pas que son opposition est en soi tardive, en d’autres termes que le
délai de 10 jours de l’art. 354 al. 1 CPP n’a pas été respecté. La validité de la notification
n’est pas remise en cause non plus. Seule l’existence d’un motif de restitution du délai doit
être discutée, la recourante estimant qu’elle n’est pas responsable du fait que sa curatrice
aurait omis de lui transmettre l’ordonnance pénale. Dans ces circonstances, renvoyer la
cause au tribunal de première instance à seule fin qu'il constate formellement le non-respect
du délai serait artificiel et inutilement formaliste. 2. a) La Chambre est compétente pour
examiner si la recourante peut se prévaloir de l'existence d'un cas de restitution du délai
contrairement à ce qu’a considéré le Ministère public (art. 393 al. 1 let. a CPP). b) Selon les
art. 322 al. 2 et 396 al. 1 CPP, le recours est adressé par écrit, dans le délai de dix jours, à
l’autorité de recours. En l'espèce, ce délai est respecté. c) En tant que personne touchée par
l'acte de procédure attaqué, la recourante a indéniablement qualité pour recourir (art. 382 al.
1 CPP). d) La Chambre statue sans débats (art. 397 al. 1 CPP). e) Le recours doit être
motivé (art. 396 al. 1 CPP) et indiquer précisément les motifs qui commandent une autre
décision (art. 385 al. 1 let. b CPP). L’exigence de motivation englobe aussi celle de prendre
des conclusions. Cela signifie que la partie recourante doit définir les modifications qui
devraient être apportées à l’ordonnance attaquée et décrire les raisons qui justifieraient de
telles modifications. La doctrine considère toutefois que, lorsque la partie n’est pas
représentée par un avocat, l’exigence de motivation est respectée si les conclusions peuvent
être sans équivoque déduites de la motivation (BSK StPO-ZIEGLER, 2e éd. 2014, art. 385
CPP n. 1). Pour satisfaire à l'obligation de motiver, la partie recourante doit discuter les
motifs de la décision entreprise et indiquer précisément en quoi elle estime que l'autorité
précédente a méconnu le droit, de telle sorte que l'on comprenne clairement, à la lecture de



son exposé, quelles règles de droit auraient été, selon elle, transgressées par la juridiction
précédente (ATF 140 III 86 consid. 2). En l’occurrence, le recours est dépourvu de
conclusions, mais l’on comprend que la recourante n’est pas d’accord avec l’ordonnance du
29 septembre 2016. Quant à l’argumentation relative aux motifs retenus par le Ministère
public pour refuser une restitution du délai pour former opposition, elle est certes succincte
et quelque peu confuse, l’essentiel du recours portant sur la condamnation intervenue en
2015, mais elle peut être considérée comme suffisante dans la mesure où la recourante agit
sans l’assistance d’un mandataire professionnel et que l’on comprend qu’elle tente
d’expliquer pour quelles raisons le Ministère public n’aurait pas dû retenir une faute de sa
part. 3. La restitution de délai n’est possible, aux conditions de l’art. 94 al. 1 CPP, qu’en
l’absence de faute, étant précisé que la faute du mandataire est imputable à son mandant
(PC CPP, 2ème éd. 2016, art. 94 n. 7a et les réf. citées). Le Ministère public a retenu en
substance que la recourante devait s’attendre, après l’audition du 6 mars 2015, à la
notification d’une décision et qu’il lui appartenait de prendre toutes les mesures propres à ce
que sa curatrice puisse lui transmettre le courrier réceptionné dans le cadre de cette affaire.
Or, selon l’Office des curatelles, la recourante était à l’époque difficilement joignable, un
avis de disparition ayant même été lancé dans le courant du mois de juin 2015 faute de
nouvelles
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l’empêchement de former opposition dans le délai de 10 jours était dû à une faute de la
recourante. La Chambre partage cet avis, les motifs du rejet indiqués dans l'ordonnance
étant en effet pertinents. Force est en outre de constater une certaine confusion dans les
propos de la recourante, puisqu’elle indique dans son recours qu’elle s’est trouvée à
l’hôpital au mois de mai [2015], soit durant la période où l’ordonnance a été notifiée à
l’adresse de l’Office des curatelles, mais qu’elle passait toutes les semaines chez la curatrice
pour recevoir de l’argent, cette dernière ayant oublié « de faire passer certain courrier », le
reste de ses explications étant incompréhensible. Cela étant, dans la mesure où la recourante
avait donné à la Gendarmerie comme adresse celle de l’Office précité, qu’elle a été
expressément informée qu’une investigation policière était ouverte à son encontre pour
infractions à la loi sur les stupéfiants, qu’elle a été auditionnée comme prévenue (DO 6,
procès-verbal signé par la recourante), qu’elle bénéficiait alors d’une curatelle de portée
générale (DO 26) et que l’ordonnance pénale a été notifiée valablement le 26 mai 2015, soit
2 mois et demi environ seulement après l’interpellation par la Police, soit à un moment où la
recourante pouvait et devait s’attendre à recevoir une décision suite aux aveux faits le 6
mars 2015, peu importe de savoir en l’état si elle ne s’est pas présentée à l’Office des
curatelles ou si la curatrice a omis de lui transmettre l’ordonnance pénale, l’éventuelle faute
commise par le mandataire ou le représentant étant imputable à la partie elle-même. Au vu
de ce qui précède, le recours doit être rejeté, étant rappelé que la recourante a la possibilité
de s’acquitter de la peine pécuniaire, de l’amende et des frais de procédure par des
acomptes mensuels réguliers, après avoir pris contact avec le Service de comptabilité du
Ministère public qui fixera le montant des mensualités. 4. Au vu de l’issue du recours, les
frais de procédure seront mis à la charge de la recourante qui succombe (art. 428 al. 1 CPP;
art. 19 du Règlement du 30 novembre 2010 sur la justice). (dispositif en page suivante)
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la procédure de recours, fixés à CHF 250.- (émolument: CHF 200.-; débours: CHF 50.-),
sont mis à la charge de A.________. III. Communication. Cet arrêt peut faire l'objet d'un



recours en matière pénale au Tribunal fédéral dans les trente jours dès la notification de
l’arrêt rédigé. La qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont déterminées par
les art. 78 à 81 et 90 ss de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF). L'acte de
recours motivé doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Fribourg, le 17
octobre 2016/swo Président Greffière-rapporteure
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